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BAPJ?ORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURI!Œ CONCERl'lllliT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT DE

MADAGASCAR AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément aux articles 14 et 15 du règletlent intérieur provisoire du

Conseil de sécur~té7 le Secrétaire général a l'honneur de faire savoir qu'il a
regu copie du télégramme que le Président de la Bépublj.que malgache a adressé

au Président du Conseil de sécurité pour l'aviser que l'Ambassadeur
Louis Rakotomalala, Beprésentant pel1I1anent de Madagascar auprès de l'Organisation

des Nations Unies, remplacera le Ministre Miadana à la tête de la délégation

malgache au Conseil de sécurité.

De l'avis du Secrétaire général, ce télégramme constitue des pouvoirs

prov-lsoires suffisants.
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